
      
      Compte rendu  

 

      SÉANCE DU 10 juillet 2025 

 
 

DATE DE CONVOCATION 
2 juillet 2025 

L’an deux mil vingt-cinq, le 10 juillet à 20h00, le Conseil 
Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie en 
séance publique, sous la présidence de Monsieur Hervé 
L’HEVEDER, Maire. 
Membres convoqués : Mrs DENOUEL, LE BLEVENNEC, 
PIROU, JEGOU, CLOAREC, HERVE, THOMAS, FEJEAN 
Mmes QUELEN, LE JANNE, PHILIPE, LE BARBIER, 
HERVE, HENRY, LE MOAL 
Membres absents : Mmes TREGUIER, LEROY, Mr 
OGER 
Procurations : Mme TREGUIER à Mr L’HEVEDER Herve, 
Mme LEROY à Mr LE BLEVENNEC Gilbert 
Secrétaire : Maude LE BARBIER 

       DATE D’AFFICHAGE        
2 juillet 2025 

NOMBRE DE CONSEILLERS 
 
EN EXERCICE : 19 
PRESENTS : 16 
PROCURATIONS : 2 
VOTANTS :   18 

 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
 

35-07-25 RESSOURCES HUMAINES – Tableau des effectifs 
36-07-25 RESSOURCES HUMAINES – Départ à la retraite – Paiement Congés annuels 
37-07-25 URBANISME - Modification n°1 du PLUi de Guingamp-Paimpol Agglomération 
38-07-25 FINANCES - Décision Modificative n°1 
39-07-25 FINANCES – Participation RASED 
40-07-25 TRAVAUX – Avenant 2 lot 2024-01 rénovation énergétique école 
41-07-25 TRAVAUX – Avenant 3 lot 2024-03 rénovation énergétique école 
42-07-25 TRAVAUX - Avenant 1 lot 2024-04 rénovation énergétique école 
43-07-25 TRAVAUX – Avenant 1 lot 2024-06 rénovation énergétique école 
44-07-25 TRAVAUX – Avenant 1 lot 2024-08 rénovation énergétique école 
45-07-25 TRAVAUX - Avenant 1 lot 2024-09 rénovation énergétique école 
46-07-25 TRAVAUX – Avenant 1 lot 2024-10 rénovation énergétique école 
 
 
 
 
DÉCISIONS DE M. LE MAIRE SUR DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
 
 
 
 
 

2025 36 HLH 



*************** 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré approuve le compte-rendu du Conseil Municipal du 
22 mai 2025, à l’unanimité. 
 

*************** 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, approuve la modification de l’ordre du jour comme 
suit : 
Ajouter les délibérations suivantes :  
    47-07-25 Avenant 2 lot 2024-06 rénovation énergétique école 
    48-07-25 Avenant 2 lot 2024-08 rénovation énergétique école 

49-07-25 Programme voirie 2025  
    50-07-25 Plan de financement maison de santé pluridisciplinaire 
     

*************** 
 
35-07-25 RESSOURCES HUMAINES – Tableau des effectifs 
 

- Suite à l’avis favorable émis par le comité social territorial rendu le 15 mai 2025, il convient 
de supprimer le poste d’adjoint technique principal 1ère classe occupé par Mme 
GUILLOUX Marielle qui a fait valoir ses droits à la retraite au 1er janvier dernier. 
Parallèlement, il convient de créer le poste d’adjoint technique à temps complet pour 
remplacer Mme GUILLOUX Marielle. 

 
- Mme DUVAL Martine fait valoir ses droits à la retraite au 1er juillet 2025 ; Le recrutement 

de Mme BOMBLED Cécile, au 25 août 2025, ATSEM principal 1ère classe, pour la 
remplacer sur le même grade justifie de ne pas conserver les grades ci-dessous prévus 
dans la délibération du 06 mars 2025 : 

o ATSEM principal 2ème classe 
o Agent de maîtrise 
o Adjoint technique principal 1ère classe 
o Adjoint technique principal 2ème classe 

 
- Dans le cadre de la procédure de promotion interne pour 2025, Mme PODER Séverine est 

inscrite sur la liste d’aptitude. Monsieur le Maire propose de nommer Mme PODER, 
actuellement adjoint technique principale 1ère classe à temps complet, en tant qu’agent 
de maîtrise au 1er septembre 2025. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 

- SUPPRIME le poste d’adjoint technique principal 1ère classe à temps complet  
- CREE le poste d’adjoint technique à temps complet  
- SUPPRIME les grades :  

o ATSEM principal 2ème classe 
o Agent de maîtrise 
o Adjoint technique principal 1ère classe 
o Adjoint technique principal 2ème classe 

- SUPPRIME le grade d’adjoint technique principal 1ère classe à temps complet, 
- VALIDE l’avancement de grade de Mme PODER Séverine au grade d’agent de maîtrise 

à temps complet et la création de ce poste,  
 

- MODIFIE de ce fait, le dernier tableau des effectifs établi lors du conseil municipal du 06 
mars 2025 comme suit : 



 
 
 

SERVICE GRADE Cat DHS Effectif 
 

Observations 

 
Technicien principal 2ème 
classe  

B TC 1 
 

ECOLE 

ATSEM principal 1ère 
classe 
ATSEM principal 2ème 
classe 
Agent de maîtrise 
Adjoint technique principal 
1ère classe 
Adjoint technique principal 
2ème classe 

C TC 

1 Grade 
conservé 

Adjoint technique principal 
1ère classe 

C TC - 2 
 

Adjoint technique principal 
1ère classe 

C 
TNC 
(19h) 

1 
 

Adjoint technique C TC 2+1  

Agent de maîtrise principal C TC 1 Vacant 

Agent de maîtrise C TC  2+1  

TECHNIQUE 

Technicien principal 1ère 
classe 

B TC 1 
Vacant 

Agent de maîtrise principal C TC 6   

Adjoint technique principal 
1ère classe 

C TC 3 
 

Adjoint technique principal 
2ème classe 

C TC 1 
 

Adjoint technique C 
TNC 
(16h) 

1 
Vacant 

ADMINISTRATIF 

Attaché territorial A TC 1 Vacant 

Rédacteur principal 1ère 
classe 

B TC 2 
 

Adjoint administratif 
principal 1ère classe 

C TC 2 
 

 Adjoint administratif c TC 1  

 
 

*************** 
 
36-07-25 RESSOURCES HUMAINES – Départ à la retraite – Paiement Congés annuels 
 
 
 
Mme GIROT Stéphanie, agent de maîtrise, employée à l’école de LOUARGAT, va faire valoir ses 
droits à la retraite pour invalidité dès la validation par la CNRACL. Placée en congé longue 
maladie depuis le 20/12/2021, elle n’a pas pris ses congés qui peuvent être indemnisés, dans la 



limite de 4 semaines par an et sur une période limitée à 15 mois pour les congés dus au titre des 
années écoulées. L’agent positionné, depuis le 19/12/2024 à l’issue du congé longue maladie, 
en disponibilité d’office pour raison de santé ne génère pas de droits aux congés annuels. 
 
Dans ce contexte, le nombre de congés dus à Mme GIROT Stéphanie, s’élève à 20 jours. 
  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

- AUTORISE l’indemnisation correspondant à 20 jours de congés annuels à Mme GIROT 
Stéphanie dès lors que la date de sa radiation des cadres sera précise. 

 
 

*************** 
 
 

37-07-25 URBANISME : Modification n°1 du PLUi de Guingamp-Paimpol 
Agglomération 

 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L.153-41 et suivants relatifs à la 
procédure de modification de droit commun des plans locaux d’urbanisme (PLU, PLUi) ; 
 
VU la délibération DEL2023-12-254 du Conseil d’Agglomération en date du 12 décembre 2023 
approuvant le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de Guingamp-Paimpol 
Agglomération ; 
 
VU  l’arrêté du Président n°2025-05-024 en date du 28 mai 2025 prescrivant la modification 
n°1 du PLUi de Guingamp-Paimpol Agglomération ; 
 
VU le projet de modification n°1 du PLUi de Guingamp-Paimpol Agglomération notifié aux 
Personnes Publiques Associées (PPA) par courrier en date du 05 juin 2025 ;  
Modification de zonage : 

- Parcelle I2199, I2237, I2213, I2214, I2211, I2215, I2217, I2219 I2210 concernant la 
maison de santé, changement de zonage de Uhd à Ue (espace urbanisé à vocation 
d’équipement)  

- Parcelle F82, ZN72 concernant la station d’épuration, changement de zonage de A à Ae 
(espace agricole à vocation d’équipement) 

- Parcelle YV27 concernant le Cleuziou, changement de zonage de A à At (espace agricole 
à vocation de tourisme) 

- Parcelle B1484, B1479, B1425, B1305 rue du Syndicat, changement de zone de A à Ay 
(espace agricole à vocation économique) 

 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

- émet un avis favorable sur le projet de modification n°1 du PLUi de Guingamp-
Paimpol Agglomération sur les documents (règlement écrit, règlement graphique…) 
concernant la commune.  
 

- Demande que les observations annexées à la présente délibération listées ci-
dessous soient prises en compte : 



 
- Parcelle I2199, I2237, I2213, I2214, I2211, I2215, I2217, I2219 I2210 concernant la 

maison de santé, changement de zonage de Uhd à Ue (espace urbanisé à vocation 
d’équipement)  

- Parcelle F82, ZN72 concernant la station d’épuration, changement de zonage de A à Ae 
(espace agricole à vocation d’équipement) 

- Parcelle YV27 concernant le Cleuziou, changement de zonage de A à At (espace agricole 
à vocation de tourisme) 

- Parcelle B1484, B1479, B1425, B1305 rue du Syndicat, changement de zone de A à Ay 
(espace agricole à vocation économique) 

 
 

*************** 
 

 
38-07-25 FINANCES - Décision Modificative n°1 
 
 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de modifier le budget 
primitif afin de prendre en considération des prévisions supplémentaires à inscrire au chapitre 23. 

 
 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 
- AUTORISE Mr Le Maire à effectuer en section « d’investissement » un virement de 

crédits au chapitre 23 opération 330 –par une diminution de l’opération 335, et une augmentation 
des crédits au chapitre 204 (fonds de concours SDIS 22 et médecin) -. 
 
 

           *************** 
 
 
 
 
 

Section fonctionnement BP 2025 Diminution de crédits Augmentation de crédits BP 2025+ DM1

Total Section de Fonctionnement Dépenses 3 314 763.00 €    -  €                                 -  €                                        3 314 763.00 € 

Section fonctionnement BP 2025 Diminution de crédits Augmentation de crédits BP 2025+ DM1

Total Section de Fonctionnement recettes 3 314 763.00 €    -  €                                 -  €                                        3 314 763.00 € 

Section Investissement BP 2025 Diminution de crédits Augmentation de crédits BP 2025+ DM1

204-subvention  d'équipement 199 000.42 €       10 726.00 €                            209 726.42 €     

20415331-fonds de concours sdis 22 -  €                      3 726.00 €                              3 726.00 €         

Fonds de concours médecin 7 000.00 €                              7 000.00 €         

23-immobilisations en cours 2 035 000.00 €    110 726.00 €                   100 000.00 €                         2 245 726.00 € 

231-ecole-330 1 700 000.00 €    100 000.00 €                         1 800 000.00 € 

231-335 150 000.00 €       110 726.00 €                   39 274.00 €       

Total Section de Fonctionnement Dépenses 3 064 828.00 €    -  €                                 -  €                                        3 064 828.00 € 

Section Investissement BP 2025 Diminution de crédits Augmentation de crédits BP 2025+ DM1

Total Section de Fonctionnement recettes 3 064 828.00 €    -  €                                        3 064 828.00 € 



39-07-25 FINANCES – Participation RASED 
 

Pour rappel, un RASED (Réseau d’Aide Spécialisé aux Elèves en Difficulté) a été créé sur 
la circonscription de l’Education Nationale de Guingamp Nord. L’un est basé à belle isle en terre 
pour le soutien psychologique, l’autre est basé à Plouaret pour le soutien pédagogique 

Les objectifs principaux de ce réseau sont de prévenir et d’aider les élèves du primaire 
présentant des difficultés d’apprentissage ou d’adaptation à l’école. 

Une convention relative à la facturation du RASED Plouaret est proposé à la signature. La 
participation financière annuelle sert à couvrir les frais de fonctionnement (entretien et 
fonctionnement des locaux, le matériel, téléphonie, électricité). Elle est fixée pour chaque 
commune à 1 euro par enfant inscrit à l’école sur l’année scolaire concernée. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
-  AUTORISE M. le Maire à signer la Convention relative à la facturation pour le 

fonctionnement du RASED pour l’année scolaire 2024-2025 ; 
 

-  VALIDE le versement par la commune de sa participation financière au RASED pour 
l’année 2024-2025 d’un montant de 206 euros. 

 
           *************** 

 
40-07-25 FINANCES – Avenant 2 travaux rénovation énergétique de l’école – Lot 1 LE 
COUILLARD 
 

Titulaire du marché 2024-01-travaux-01, lot 1 rénovation énergétique de l’école des deux Ménés, « Gros 
œuvre », l’entreprise le couillard a établi un devis répondant aux préconisations formulées en réunion de 
chantier, et portant sur : 
 
 Prestations complémentaires : Fourniture et pose de 
-Compléments travaux maçonnerie 
 
L’entreprise Le Couillard a établi l’avenant n°2 correspondants, à savoir : 
 

 Montant initial du 
marché 

Montant de l’avenant 1 Montant avenant 2 Montant actualisé du 
marché 

HT 215 499.10 € +14 346.07 € + 4 809.29 € 234 654.46 € 

TTC 258 598.92 € + 17 215.28 € + 5 771.15 € 281 585.35 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- VALIDE l’avenant présenté, 
- AUTORISE le Maire à signer toutes pièces y afférant. 

 
           *************** 

 
41-07-25 FINANCES – Avenant 3 travaux rénovation énergétique de l’école -lot 3-
Motreff 
 

Titulaire du marché 2024-01-travaux-03, lot rénovation énergétique de l’école des deux Ménés, 
« Bardage-isolation », l’entreprise Motreff a établi un devis répondant aux préconisations formulées en 
réunion de chantier, et portant sur : 
 
 Prestations complémentaires :  
-installation porte issue de secours et adaptation de linteaux dans le patio 
 
 
 
 



L’entreprise Motreff, a établi l’avenant n°3 correspondants, à savoir : 
 

 Montant initial du 
marché 

Montant de 
l’avenant 1 

Montant de 
l’avenant 2 

Montant 
avenant 3 

Montant actualisé 
du marché 

HT 359 790.58 € + 6 953.25 € + 315.00 € + 661.00 € 367 719.83 € 

TTC 431 748.70 € + 8 343.90 € + 378.00 € + 793.20 € 441 263.80 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

- VALIDE l’avenant présenté, 
- AUTORISE le Maire à signer toutes pièces y afférant. 

 
           *************** 

 
42-07-25 FINANCES – Avenant 1 travaux rénovation énergétique de l’école – Lot 4 
AMCP 
 

Titulaire du marché 2024-04-travaux-04, lot 4 rénovation énergétique de l’école des deux Ménés, 
« Menuiserie extérieure » l’entreprise AMCP a établi un devis répondant aux préconisations formulées en 
réunion de chantier, et portant sur : 
: 
 
 Prestations complémentaires : Fourniture et pose de 
-Complément stores 
 
L’entreprise AMCP a établi l’avenant n°1 correspondant, à savoir : 
 

 Montant initial du marché Montant de l’avenant Montant actualisé du 
marché 

HT 239 000.00 € + 7 668.15 € 246 668.15 € 

TTC 286 800.00 € + 9 201.78 € 296 001.78 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- VALIDE l’avenant présenté, 
- AUTORISE le Maire à signer toutes pièces y afférant. 

 
           *************** 

 
43-07-25 FINANCES – Avenant 1 travaux rénovation énergétique de l’école – Lot 6 OPI 
 

Titulaire du marché 2024-06-travaux-06, lot 6 rénovation énergétique de l’école des deux Ménés, 
« Doublage cloison » l’entreprise OPI a établi un devis répondant aux préconisations formulées en réunion 
de chantier, et portant sur : 
: 
 
 Prestations complémentaires : Fourniture et pose de 
-Travaux supplémentaires bureau et vestiaire 
 
L’entreprise OPI a établi l’avenant n°1 correspondants, à savoir : 
 

 Montant initial du marché Montant de l’avenant Montant actualisé du 
marché 

HT 24 779.19 € + 4 076.68 € 28 855.87 € 

TTC 29 735.03 € + 4 892.02 € 34 627.05 € 

 
 
 



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- VALIDE l’avenant présenté, 
- AUTORISE le Maire à signer toutes pièces y afférant. 

 
           *************** 

 
44-07-25 FINANCES – Avenant 1 travaux rénovation énergétique de l’école – Lot 8 LE 
GUEN 
 

Titulaire du marché 2024-08-travaux-08, lot 8 rénovation énergétique de l’école des deux Ménés, 
« Peinture » l’entreprise LE GUEN a établi un devis répondant aux préconisations formulées en réunion 
de chantier, et portant sur : 
: 
 
 Prestations complémentaires : Fourniture et pose de 

- Complément de peinture sur cloisons classe 9 
 
L’entreprise LE GUEN a établi l’avenant n°1 correspondant, à savoir : 
 

 Montant initial du marché Montant de l’avenant Montant actualisé du 
marché 

HT 21 400.00 € + 2 634.00 € 24 034.00 € 

TTC 25 680.00 € + 3 160.80 € 28 840.80 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- VALIDE l’avenant présenté, 
- AUTORISE le Maire à signer toutes pièces y afférant. 

 
           *************** 

 
45-07-25 FINANCES – Avenant 1 travaux rénovation énergétique de l’école – Lot 9 
ereo 
 

Titulaire du marché 2024-09-travaux-09, lot 9 rénovation énergétique de l’école des deux Ménés, 
« chauffage ventilation » l’entreprise EREO a établi un devis répondant aux préconisations formulées en 
réunion de chantier, et portant sur : 
: 
 
 Prestations complémentaires : Fourniture et pose de 
-Moins-values 
 
L’entreprise EREO a établi l’avenant n°1 correspondant, à savoir : 
 

 Montant initial du marché Montant de l’avenant Montant actualisé du 
marché 

HT 286 123.43 € - 289.64 € 285 833.79 € 

TTC 343 348.12 € - 347.57 € 343 000.55 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- VALIDE l’avenant présenté, 
- AUTORISE le Maire à signer toutes pièces y afférant. 

 
 

           *************** 
 
 
 



46-07-25 FINANCES – Avenant 1 travaux rénovation énergétique de l’école – Lot 10 
CEGELEC 
 

Titulaire du marché 2024-10-travaux-10, lot 10 rénovation énergétique de l’école des deux Ménès, 
« electricité » l’entreprise cegelec a établi un devis répondant aux préconisations formulées en réunion de 
chantier, et portant sur : 
: 
 
 Prestations complémentaires : Fourniture et pose de 
-Complément électrique pour zone bureau et vestiaire 
 
L’entreprise CEGELEC a établi l’avenant n°1 correspondant, à savoir : 
 

 Montant initial du marché Montant de l’avenant Montant actualisé du 
marché 

HT 135 595.75 € + 2 443.43 € 138 040.18 € 

TTC 162 714.90 € + 2 933.32 € 165 648.22 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- VALIDE l’avenant présenté, 
- AUTORISE le Maire à signer toutes pièces y afférant. 

 
 

           *************** 
 
 
47-07-25 FINANCES – Avenant 2 travaux rénovation énergétique de l’école – Lot 6 OPI 
 

Titulaire du marché 2024-06-travaux-06, lot 6 rénovation énergétique de l’école des deux Ménés, 
« Doublage cloison » l’entreprise OPI a établi un devis répondant aux préconisations formulées en réunion 
de chantier, et portant sur : 
: 
 
 Prestations complémentaires : Fourniture et pose de 
-Travaux supplémentaires reprise murs classes « extension » 
 
L’entreprise OPI a établi l’avenant n°2 correspondants, à savoir : 
 

 Montant initial du 
marché 

Montant de l’avenant 
1 

Montant de 
l’avenant 2 

Montant actualisé du 
marché 

HT 24 779.19 € + 4 076.68 € + 4 202.48 € 33 058.35 € 

TTC 29 735.03 € + 4 892.02 € + 5 042.98 € 39 670.03 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

- VALIDE l’avenant présenté, 
AUTORISE le Maire à signer toutes pièces y afférant 
 
 

 
*************** 

 
 
 
 
 
 



48-07-25 FINANCES – Avenant 2 travaux rénovation énergétique de l’école – Lot 8 LE 
GUEN 
 

Titulaire du marché 2024-08-travaux-08, lot 8 rénovation énergétique de l’école des deux Ménés, 
« Peinture » l’entreprise LE GUEN a établi un devis répondant aux préconisations formulées en réunion 
de chantier, et portant sur : 
: 
 
 Prestations complémentaires : Fourniture et pose de 
-Travaux de finition dans le hall 
 
L’entreprise LE GUEN a établi l’avenant n°2 correspondants, à savoir : 
 

 Montant initial du 
marché 

Montant de l’avenant 
1 

Montant de 
l’avenant 2 

Montant actualisé du 
marché 

HT 21 400.00 € + 2 634.00 € + 797.83 € 24 831.83 € 

TTC 25 680.00 € + 3 160.80 € + 957.40 € 29 798.20 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

- VALIDE l’avenant présenté, 
- AUTORISE le Maire à signer toutes pièces y afférant. 

 
 

           *************** 
 
49-07-25 VOIRIE – Programme 2025 
 
VU le vote du Budget primitif 2025 et l’inscription  
 
M. Le Maire et M. Jacques DENOUEL, adjoint aux travaux informent le Conseil Municipal du 
programme des travaux de voirie 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

− VALIDE le programme de voirie 2025 comme suit : 
 

Voie Linéaire Montant HT 
dont Imprévu de 

10% 

TRAOU GUER 235 28 156.10 € 2 815.61 € 

CREC’H 
BORGNE 

190 10 992.80 € 1 099.28 € 

18 rue des 
tilleuls 

trottoir 1 570.00 € 157.00 € 

garenn 460 8 154.80 € 815.48 € 

Parking route de 
begard 

 1 816.00 € 181.60 € 

villeneuve  3 467.50 € 346.75 € 

47 avenue des 
prunus 

 1 245.00 € 124.50 € 

Total  55 402.20 €  5 540.22 € 

 
 
 

− ADHERE à la proposition de Guingamp-Paimpol Agglomération. 



 

− AUTORISE le Maire à signer tout document s’y rapportant. 
 

− AUTORISE le Maire à signer la convention entre l’Agglomération et la Commune validant 
l’adhésion à ce dispositif. 
 
 

*************** 
 
 

50-07-25  plan de financement maison de santé pluridisciplinaire 
 
Monsieur le Maire expose aux membres du conseil Municipal, le plan de financement suivant et 
demande donc l’accord de l’assemblée afin de solliciter ces aides financières et de solliciter le 
contrat de territoire 
 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- SOLLICITE, au titre de cette opération, le Contrat de territoire 

- APPROUVE le plan de financement prévisionnel présenté, 

- AUTORISE le Maire à signer toutes pièces afférentes à ces décisions. 

 
 

*************** 
 
DÉCISIONS DE M. LE MAIRE SUR DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

*************** 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
 

*************** 
 
 

Montant HT

47 300.00 € DSIL -detr 40% 71 175.00 €

etude de sol 2 500.00 €

bureau de contrôle 5 000.00 € Fonds de concours guingamp paimpol Agglomération 40 000.00 €

sps 2 300.00 € Contrat de territoire 85 801.20 €

bet fluide thermique 7 500.00 € loyer maison médicale 79243.8

architecte + opc 30 000.00 €

autofinancement commune 118 380.00 € 118 380.00 €

347 300.00 €

VRD 24 000.00 €

Gros Œuvre maçonnerie 39 200.00 €

ossature bois charpente 48 300.00 €

couverture étanchéité 36 800.00 €

menuiserie exterieure 24 200.00 €

menuiserie interieure 22 600.00 €

cloisons seches isolation 38 200.00 €

sols revêtements 12 300.00 €

peinture 9 300.00 €

plomberie sanitaire chauffage 52 300.00 €

travaux sur existants 23 400.00 €

imprévus 16 700.00 €

394 600.00 € 394 600.00 €

473 520.00 € 473 520.00 €

Plan de financement extension maison pluridisciplinaire de santé

Total extension

Travaux

Etudes

Dépenses recettes

Total extension



 
 

 
 

Fin de séance à 

 

 

Suivent les signatures des membres présents pour les délibérations n°35-07-25 à 50-07-25 
 

L’HEVEDER Hervé, 
Maire 
 

 LEROY Christelle  

QUELEN Brigitte,  
Adjoint 
 

 HENRY Estelle  

DENOUEL Jacques, 
Adjoint 
 

 OGER Michaël  

LE BLEVENNEC Gilbert, 
Adjoint 
 

 THOMAS Christophe  
 

LE JANNE Claudie, 
Adjoint 
 

 CLOAREC Anthony  

FEJEAN Éric,  
Adjoint 
 
 

 PIROU Anthony  

LE MOAL Odile 
 
 

 PHILIPPE Céline  

HERVE Evelyne 
 
 

 HERVE Yoann  

TREGUIER Laurence 
 
 

 LE BARBIER Maude  

JEGOU Philippe 
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